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Par
Claude-Alain Monnard

C’est le 8 juillet 2009 que les
locaux du nouveau poste
de gendarmerie de

Cossonay ont été inaugurés à la
route de Morges, dans ce qui était
l’ancien bâtiment du feu de la com-
mune. Une bonne chose, précise le
sergent-major Christian Lambiel,
sous-chef du poste, car les locaux de
la rue des Etangs n’étaient plus
adaptés et trop rudimentaires! Les
six gendarmes basés à Cossonay
développent leurs activités dans les
33 communes de leur secteur
d’intervention comptant environ
25’000 habitants.
Depuis plusieurs années, l’organi-
sation et la philosophie du travail
des forces de l’ordre ont bien évo-
lué. Si le travail traditionnel de
police est toujours bien d’actualité,
les collaborateurs investissent du
temps dans la prévention et la
proximité en développant des con-
tacts serrés avec la population et les
instances communales et scolaires
locales.

Un contrat de prestations
La police municipale de Cossonay a
été supprimée en 2003. Depuis,
toutes les tâches de police sont
exercées par la gendarmerie sur la

base d’un contrat de prestations
passé avec la Municipalité. Nous
travaillons avec des objectifs fixés en
collaboration avec les autorités,
explique le sgtm Lambiel. Tout
dépend donc majoritairement des
préoccupations locales et cette
vision permet de «coller à l’actuali-
té». Globalement, les tâches de la
gendarmerie traitent de la police de
proximité, de la circulation routière,
de police judiciaire et de questions
administratives. Cossonay paie
ainsi un demi-poste ETP, soit une

personne à 50% pour financer ces
activités.

Des collaborations
Tous les 15 jours, le syndic et les
chefs des services de l’administra-
tion communale rencontrent le
chef du poste de gendarmerie ou
son adjoint afin de coordonner les
travaux et de discuter des affaires
en cours. D’autre part, vu que cer-
tains élèves posent des problèmes,
un partenariat a été instauré depuis
5 ans entre les autorités scolaires, la
Municipalité et les gendarmes.
Mensuellement, nous nous voyons et
évoquons ce qui peut être entrepris
pour soutenir certains jeunes en
perte de repères! ajoute le sgtm
Lambiel. Cette relation triangulaire
s’avère d’une extrême importance
pour désamorcer, si possible, des
situations qui pourraient s’enveni-
mer.

La prévention
Pour les gendarmes en poste à
Cossonay, elle passe par une pré-
sence régulière sur le terrain, par
une «visibilité pouvant rassurer»,
mais aussi par un contact assez
proche avec la population en géné-
ral et les jeunes en particulier.
Même avec ceux qu’on qualifie de
«sensibles», ça se passe assez bien. Il
existe des moments délicats où on se
fait traiter de tous les noms, mais je

ne me suis jamais senti personnelle-
ment visé. C’est plutôt l’uniforme et
le symbole d’autorité qu’on repré-
sente qui sont pris en grippe! pré-
cise, en souriant, le sgtm Lambiel.
Pour l’adjudant Perruchoud, dont
la fonction est celle de gérant de
sécurité, la prévention se conjugue
à travers diverses actions. Tout
d’abord l’organisation du système
appelé SMHab ou «Surveillance
mutuelle des habitations» dont le
but est de favoriser et d’encourager
les comportements citoyens et res-
ponsables de chacune et chacun
pour empêcher les délinquants
d’agir, puis la publication d’une
feuille «Info Délits» répertoriant les
principaux délits survenant sur le
territoire communal.
L’adjudant et ses collègues inter-
viennent systématiquement dans
toutes les classes de sixième année,
ainsi que chez les plus grands élèves
si une demande est effectuée. Ils
animent aussi un module intitulé
«Train – Ecoles»; ils tiennent, par
périodes, des stands dans des
grands commerces, ils assurent
divers contacts avec les communes
ou mettent sur pied des séances
publiques pour ados et parents. Au
sujet de la rencontre SMHab organi-
sée en septembre à Cossonay, je dois
avouer qu’il y a eu peu de monde! dit
M. Perruchoud, ce qui l’a beaucoup
étonné car les gens sont très
demandeurs d’habitude. On se
recroqueville sur soi-même? On ne
veut pas voir la réalité? se
demande-t-il. Enfin, mes interlocu-
teurs relèvent qu’il est difficile de
quantifier et de qualifier l’impact de
la prévention et de ses effets, mais
elle s’avère indiscutablement
nécessaire.

Augmentation de la
violence et de l’insécurité:
mythe ou réalité?
Difficile à établir! répond l’adju-
dant. Ce sentiment très subjectif
peut être lié à ce qu’on entend et à
ce que les médias transmettent!
L’expérience de la SMHab montre
cependant que, majoritairement,
les gens se sentent un peu inquiets
dans le 60% des cas.

Suite en page 11
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L’adjudant Perruchoud et le sgtm Lambiel.

Entre répression et prévention!

Augmentation de la violence et de l’insécurité?
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Le haut de la ville ne possédait
pas de fontaine. M. le
Lieutenant Duc et le Sieur

Conseiller Burdet, demeurant aux
Chavannes, demandèrent à plusieurs
reprises au Conseil de leur accorder
une petite fontaine. Chaque fois, ils
essuyèrent un refus. Peut-être voulu-
rent-ils passer outre, ce qui leur valut,
en 1718, l’intervention du bailli de
Morges qui leur enjoignit de laisser
passer, sans en rien retenir, l’eau ali-
mentant les fontaines de la ville.
Ils ne se tinrent pas pour battus et
revinrent à la charge en 1733 en
demandant à Mrs les membres du
Conseil de leur accorder une petite
fontaine, un auge, comme on disait
alors. Le Conseil finit par céder. C’est
ainsi que le 1er décembre de la même
année a esté fait un Convenant pour
établir une fontaine es Chavannes,
lequel a esté signé à double de la part
de la ville et par Mrs les Conseillers
Duc et Burdet.
Des tuyaux en fonte alimentant cette
fontaine ne furent placés qu’en 1911.
Ces deux bassins subsistèrent
jusqu’en 1959, année où ils furent

remplacés par un unique bassin en
ciment. (Tiré de l’ouvrage de Paul
Bonard «Fontaines de Cossonay»)

Et maintenant?
Il faut reconnaître qu’elle fait «riqui-
qui», engoncée dans son retrait de la
cour des Chavannes. Elle semble
comme prisonnière derrière cette
clôture en bois et ces murs en brique.
Le filet d’eau, quand il coule, est très
mince. On dirait qu’il a le hoquet! Les
feuilles d’automne qui jonchent son

bassin accentuent ce sentiment de
désuétude! Et pourtant, aux yeux de
plusieurs centaines d’élèves, elle
symbolise des moments «forts», voire
des rites de passage … On a même
vu, en effet, des jeunes se lancer
spontanément dans ce bassin pour
échapper aux «rafles» des plus
grands!
Ces incidents seraient peut-être
poursuivis actuellement par les auto-
rités scolaires. Mais ceci est une autre
histoire… �

Suite de la page 10

À l’opposé, 30% ne voit aucun dan-
ger alors que 10% a un avis mitigé..
Les incivilités touchent à l’émotion-
nel des personnes et ce phénomène
prend donc beaucoup d’ampleur.
L’influence de la proximité des
voies de communications et la den-
sité de population jouent un rôle
important aussi. Par exemple, à
Cossonay et Penthalaz, on recense
pas mal de délits et à Penthaz, il n’y
a quasiment rien!
Le sgtm Lambiel est, pour sa part,
assez catégorique: Non, à mes yeux,
on n’enregistre pas plus de cas délic-
tueux qu’avant. Les dommages à la
propriété, le vandalisme ou les inci-
vilités sont des problèmes récurrents
qui se produisent par cycles en fonc-
tion de groupes plus ou moins actifs
qui naissent, qui sont interceptés ou
qui disparaissent spontanément. La
question reste donc ouverte et
dépend des ressentis de chacun.

Les moyens à disposition
Mes deux interlocuteurs voient des
aspects positifs dans l’organisation

actuelle du corps de gendarmerie
(présence plus nombreuse au
poste, possibilités d’interventions
locales rapides, réponses aux ques-
tions administratives des citoyens).
Cependant, la question des res-
sources humaines les taraude. Il y a
25 ans, on avait quasiment le même

effectif qu’actuellement. C’est donc
clairement un manque! concède le
sgtm Lambiel. Les tâches augmen-
tent, des solutions ont été trouvées,
mais le personnel stagne … drôle
de paradoxe qui dépend plus des

«politiques» et des cordons de la
bourse que détient le Conseil
d’Etat.

En conclusion
L’adjudant Perruchoud et le sgtm
Lambiel ont acquis une solide
expérience durant leur carrière. Ils
ne regrettent pas le choix effectué il
y a «longtemps» d’avoir opté pour
cette profession. Ils se sentent uti-
les, ils apprécient les contacts et la
variété que leur job procure, même
si certaines périodes se révèlent
plus difficiles que d’autres.
Pour le sgtm Lambiel, les thèmes
«partenariat, prévention, répres-
sion» doivent perdurer afin qu’on
puisse garder ces relations suscepti-
bles de faire évoluer positivement
des situations délicates.
L’adjudant Perruchoud relève,
qu’au niveau de la prévention, il
s’agit d’anticiper les événements,
de ne pas attendre l’arrivée de la
police mais de tenter de régler les
problèmes éventuels en amont. Les
gens doivent être proactifs, écouter
nos conseils et les mettre en prati-
que! �
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Conseil communal
La prochaine séance du Conseil
communal aura lieu le lundi 13
décembre à 19.15 h en l’aula du
Pré-aux-Moines. Il est rappelé que
les séances du Conseil communal
sont publiques; tout citoyen, toute
citoyenne intéressé(-e) est cordia-
lement invité(-e) à y assister.
L’ordre du jour de cette séance est
le suivant:
- Rapport de la commission char-
gée d’étudier le préavis No 10/2010
relatif à l’adoption des statuts de
l’Association intercommunale
pour l’accueil de jour des enfants
de la région de Cossonay (AJER-
CO).
- Rapport de la commission char-
gée d’étudier le préavis No 11/2010
relatif à l’achat d’équipements
scéniques et de régie pour le
Théâtre du Pré-aux-Moines.
- Préavis No 12/2010 concernant le
budget de la bourse communale
pour l’année 2011 et rapport de la
commission des finances.
- Préavis No 8/2010 relatif à l’achat
d’un véhicule utilitaire multi ben-
nes pour le Secteur de la voirie et
des travaux.
Préavis No 13/2010 relatif à la
vente de la parcelle communale
No 227, sise dans la zone artisa-
nale de Champ Vionnet.
- Préavis No 14/2010 concernant
l’adoption des statuts de
l’Association de communes du
SDIS Région Venoge.
- Communication de la
Municipalité.
- Propositions individuelles et
divers. �

Administration commu-
nale - sortie du personnel
Afin de le remercier pour le tra-
vail accompli durant toute
l’année, la Municipalité a le plai-
sir d’inviter l’ensemble du per-
sonnel communal pour sa sortie
annuelle qui aura lieu le vendre-
di 10 décembre prochain.

Pour cette raison, les bureaux de
l’administration communale
seront fermés l’après-midi du
vendredi 10 décembre dès 14.45
h. La Municipalité remercie la
population de sa compréhen-
sion. �

La présence sur le terrain est
importante.

Fontaine des Chavannes
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